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Regeste

Vol par métier | Infractions

Erwägungen

E. 1
Le recourant conteste la circonstance aggravante du métier.

E. 1.1
L'auteur agit par métier lorsqu'il résulte du temps et des moyens qu'il consacre à ses
agissements délictueux, de la fréquence des actes pendant une période déterminée, ainsi que
des revenus envisagés ou obtenus, qu'il exerce son activité coupable à la manière d'une
profession, même accessoire. Il faut que l'auteur aspire à obtenir des revenus relativement
réguliers représentant un apport notable au financement de son genre de vie et qu'il se soit
ainsi, d'une certaine façon, installé dans la délinquance ( ATF 129 IV 253 consid. 2.1 p.
254). Selon une jurisprudence constante, pour réaliser la circonstance aggravante du métier,
il n'est toutefois pas nécessaire que l'auteur agisse dans l'intention d'obtenir de l'argent,
directement ou par la vente des objets obtenus. Tout avantage patrimonial suffit. Peu
importe que l'auteur se le procure pour pouvoir vivre, pour s'offrir des plaisirs, pour
l'investir ou le thésauriser; les motifs qui poussent l'auteur à agir importent peu ( ATF 110
IV 30 consid. 2 p. 31; NIGGLI/RIEDO, in Basler Kommentar, Strafrecht II, 2e éd. 2013, no
100 ad art. 139 CP ; JOSÉ HURTADO POZO, Droit pénal, Partie spéciale, 2009, no 930).
C'est l'inclination de l'auteur à agir à l'égard d'un nombre indéterminé de personnes ou à
chaque fois que se présente une occasion qui justifie la peine aggravée ( ATF 86 IV 10
consid. a p. 10 s.).

E. 1.2
La cour cantonale a retenu que seule l'interpellation du recourant avait mis fin à ses actes, ce
qui suffisait au vu de la durée de l'activité délictueuse à retenir qu'il était d'ores et déjà
installé dans la délinquance et prêt à accomplir, à l'avenir, un nombre indéterminé
d'infractions du même type et selon le même mode opératoire. La valeur des biens ainsi
soustraits, représentait un montant important et constituait un apport non négligeable à son
train de vie, même en tenant compte du fait que tous les objets dérobés n'étaient pas neufs.

E. 1.3
C'est en vain que le recourant considère que son cas se distingue de celui traité dans l'arrêt
6B_299/2014 du 19 août 2014 et objecte que la cour cantonale ne pouvait pas retenir qu'il
avait aspiré à obtenir un apport notable au financement de son genre de vie, puisqu'il s'était
contenté de stocker les biens volés et ne les avait pas utilisés. Comme énoncé dans la
jurisprudence citée (consid. 1.1), tout avantage patrimonial suffit, peu importe en définitive



le motif pour lequel l'auteur se procure cet avantage. Il est donc indifférent de savoir si le
recourant a utilisé ou non les objets, leur simple stockage à son domicile, dans sa voiture et
sa cave ( art. 105 al. 1 LTF ) étant suffisant. Le recourant ne discute pas, pour le surplus,
sous un autre angle la circonstance aggravante du métier ( art. 42 al. 2 LTF ).

E. 2
En conclusion, le recours doit être rejeté. Comme les conclusions étaient vouées à l'échec,
l'assistance judiciaire ne peut être accordée ( art. 64 al. 1 LTF ). Le recourant, qui
succombe, supportera les frais de justice ( art. 66 al. 1 LTF ), dont le montant sera toutefois
fixé en tenant compte de sa situation financière.
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